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ARRETE n° 841 CM du 30 avril 2018 fixant la liste des produits utilisés 
en agriculture biologique exonérés de droits et taxes à l’importation.

NOR : SDR1820816AC-1

(JOPF du 8 mai 2018, n° 37, p. 8456)
Modifié par :

· Arrêté n° 2496 CM du 7 novembre 2019 ; JOPF du 15 novembre 2019, n° 92, p. 21426

Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre du développement des ressources primaires, des affaires foncières, de la valorisation du domaine et des mines,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 676 PR du 16 septembre 2014 modifié portant nomination du vice-président et des ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu la loi du pays n° 2011-1 du 10 janvier 2011 relative à l’agriculture biologique en Polynésie française ;

Vu la loi du pays n° 2013-12 du 6 mai 2013 réglementant, aux fins de protection en matière de biosécurité, l’introduction, l’importation, l’exportation et le transport interinsulaire des organismes vivants et de leurs produits dérivés ;

Vu la loi du pays n° 2018-7 du 15 mars 2018 portant diverses mesures de soutien à l’économie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 1203 CM du 12 août 2011 portant approbation des normes relatives à l’agriculture biologique en Polynésie française ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 18 avril 2018,

Arrête :

Article 1er.— En application de l’article LP. 17 bis de la loi du pays n° 2018-7 du 15 mars 2018 portant diverses mesures de soutien à l’économie de la Polynésie française, la liste des produits utilisés en agriculture biologique exonérés de droits et taxes à l’importation est fixée en annexe du présent arrêté.

Art. 2.— L’importateur doit présenter à la direction de l’agriculture une copie de la facture mentionnant les produits concernés accompagnée de justificatifs signalant que lesdits produits sont utilisables en agriculture biologique selon l’une des normes indiquées aux articles 1er et 2 de l’arrêté n° 1203 CM du 12 août 2011 susvisé. Les documents à joindre sont des notices techniques, des exemplaires d’étiquette ou des certificats d’organismes certificateurs accrédités pour la certification des produits et services agricoles des normes biologiques reconnues en Polynésie française.

Les moyens de lutte physique indiqués dans l’annexe ne nécessitent pas de justificatif.

Art. 3.— Au vu des documents mentionnés à l’article 2 du présent arrêté, la direction de l’agriculture délivre au demandeur une attestation certifiant que les produits sont éligibles au régime fiscal privilégié sans préjudice des autres réglementations en vigueur. Cette attestation est à joindre à la déclaration en douane d’importation.

Art. 4.— L’arrêté entre en vigueur à compter du 1er juin 2018.

Art. 5.— Le vice-président, ministre de l’économie et des finances, en charge des grands projets d’investissement et des réformes économiques, et le ministre du développement des ressources primaires, des affaires foncières, de la valorisation du domaine et des mines sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 30 avril 2018.


Edouard FRITCH.


Par le Président de la Polynésie française :


Le vice-président,


Teva ROHFRITSCH.


Le ministre du développement


des ressources primaires,


des affaires foncières,


de la valorisation


du domaine et des mines,


Tearii ALPHA.

Annexe rattachée à l’arrêté n° 841 CM du 30 avril 2018
(remplacée, Ar n° 2496 CM du 7/11/2019, article 1er)

Liste des produits utilisés en agriculture biologique

exonérés de droits et taxes à l’importation
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